
REGLEMENT – GALAXY RACE Blois-Chailles

Organisation : La Galaxy Race se déroule du collège Blois Vienne jusqu’au stade du  Cosson à Chailles.
Soit 5 Km. Elle est organisée par l’APE de Chailles avec l’aide de l’école élémentaire de Chailles et le
collège Blois Vienne.
 
Présentation :
La Galaxy Race utilise le parcours du système solaire installé par les classes de 6ème du Collège et de CM2
de Chailles. 8 planètes (plus le soleil) et 2 épreuves possibles, au choix :
→ Bike and Run : les deux partenaires s’échangent le vélo comme bon leur semble (l'un court pendant que
l'autre pédale), le but étant de franchir la ligne d’arrivée ensemble. Ils devront répondre aux questions mises
en place sur chaque panneau du système solaire. Un bonus temps est attribué pour chaque bonne réponse.
Epreuve ouverte aux élèves de CM1 jusqu’aux 3èmes.
→ Duo VTT : 
Des questions d’astronomie vous sont posées tout au long du parcours. Cette épreuve est ouverte à toutes
personnes âgées de 8 ans et plus.
La participation des mineurs est acceptée sur présentation d’une autorisation parentale.
                                                                                    
Règles de course :

 Le port du casque à coque rigide (jugulaire fermée) est obligatoire durant toute l’épreuve pour
chaque équipier.

 Interdiction de monter à deux simultanément sur le VTT. Pas de Vélo électrique ni de casque
audio sur tout le parcours.

 Le dossard doit être porté par chaque concurrent pendant toute la durée de l’épreuve.

 Il est interdit aux concurrents de recevoir une aide extérieure sous peine de disqualification.

 Le respect du code de la route est obligatoire durant toute l’épreuve pour les 2 participants de
l’équipe.

Inscriptions : Il faut remettre les bulletins d’inscription remplis le vendredi 27 septembre dernier délai ( A
rendre à Mme HENRY directement ou dans son casier dans la salle des professeurs). Pas d’inscription sur
place.

Récompenses pour chaque catégorie du Bike & Run :  les trois premières équipes mixtes,  féminines,
 masculines. Une récompense pour tous les enfants.

Responsabilités  :  l’organisation  décline  toute  responsabilité  en  cas  d’accidents  ou  de  défaillances
consécutifs à un mauvais état de santé, de vol ou de perte d’objets, d’accidents provoqués par le non- respect
du code de la route, des consignes de l’organisateur ou du service médical. Les organisateurs s’accordent le
droit de modifier ou d’annuler l’épreuve en cas de force majeure.

Propreté : pour le bon déroulement de la course et afin de garder les rues de la ville propres ainsi que la
forêt, nous vous demandons de garder vos déchets jusqu’à l’arrivée. Une zone de récupération des déchets
sera à la disposition de tous. Toute personne qui jettera ses déchets sur la voie publique sera sanctionnée par
l’organisation.

La participation à l’épreuve Galaxy Race et  l’émargement  lors de l’inscription impliquent  l’acceptation
pleine et entière du présent règlement et autorise l’organisation à utiliser les images fixes ou audiovisuelles
des concurrents pour tous supports de communication.
Un Rappel important : l’organisation ne prend pas en charge le retour des enfants ni des parents jusqu’au
point de départ. 

Un rappel des règles sera fait avant chaque départ des épreuves.


